
Faites votre TESA par internet
Plus besoin de commander des carnets, ni de se déplacer

� Connectez-vous sur : www.msa-armorique.fr
� Accès gratuit à n’importe quelle heure
� Possibilité de préparer des déclarations et de les stocker

www.msa-armorique.fr

Comment accéder au service TESA en ligne ?

Comment remplir votre 1ère déclaration TESA en ligne ?

Connectez-
vous sur :

www.msa-armorique.fr
“espace privé MSA”

à l’aide de votre identifiant
(Siret) et de votre mot 

de passe

Cliquez sur ok

Vous n’avez pas de mot de passe ? 
Cliquez sur inscription ou contactez la MSA 

en cas d’urgence

Dans “Déclarer” cliquez sur « Titre Emploi Simplifié Agricole » (TESA)

1ère étape : Saisir la déclaration préalable d’embauche



Puis : Cliquez sur “Une déclaration préalable d’embauche”

Saisir

Une déclaration préalable d’embauche

Un bulletin de salaire

Vous arrivez sur la fenêtre suivante :

�
Immatriculation :
ne pas remplir

�
Indiquez l’adresse 

complète du salarié

�
Cliquez sur suivant

�

�
�

�

�

�

�

�

�

Complétez les champs suivants

Envoyez vos déclarations le plus tôt possible, pour éviter les relances, voire les pénalités et majorations de retard.

� “Loupe”
important : cliquer 
dessus permet de 

récupérer un salarié 
précédemment déclaré
par TESA INTERNET

� Sélectionnez une
nature d’activité

� Saisissez votre
adresse

� Renseignez si vous
êtes en groupement

d’employeurs

� Cliquez sur suivant

� Indiquez votre 
code APE

2ème étape : Déclarer un salarié
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Vous réembauchez un ancien salarié :
Rechercher la première “déclaration préalablement effectuée”.
Vous pouvez alors saisir une autre DPE, avec reprise automatique des éléments d’identification du salarié (les données 
relatives au salarié sont mémorisées sur le site).
Vous embauchez une équipe de salariés pour une même mission :
Vous pouvez reprendre automatiquement les éléments du contrat de travail pour les salariés.

Rappel :
Vous devez réaliser un bulletin de salaire à chaque fin de mois civil, mais vous pouvez l’adresser, en cours de mois, dès la
fin du contrat.

La fenêtre ci-dessous s’ouvre

Pour saisir le bulletin de salaire : revenez sur la page d’accueil TESA

une fois les champs obligatoires remplis (suivis d’une étoile rouge), 
validez votre saisie en cliquant sur suivant

• Envoyez et imprimez le formulaire DPE en 2 exemplaires.
• Signez-les et remettez-en un exemplaire à votre salarié.

�
Indiquez la nature des travaux saisonniers :

- légumes,
- céréales,
- fruits,
- ramassage de volailles....

ou le nom de la personne remplacée

� Cochez la case “travailleur occasionnel”
(en cas de travaux saisonniers)

� �

�

�
Cliquez et sélectionnez le type de contrat
correspondant à la situation :

- CDD d’insertion
- CDD d’usage
- CDD en remplacement de :
- CDD en remplacement du non-salarié :
- Contrat vendanges
- Saisonnier pour les travaux de :

3ème étape : Saisir le bulletin de salaire

Saisir

Une déclaration préalable d’embauche

Un bulletin de salaire

Vous arrivez sur la page suivante3



Les éléments de rémunération

Sélectionnez la Déclaration préalable d’embauche à laquelle 
se rapporte le bulletin de salaire

Dupont André

Durand François 

� Cliquez sur “Sélectionner”
pour remplir les éléments de 

rémunération

� Cliquez sur le n° de TESA
pour visualiser votre DPE (Décla-
ration préalable d’embauche) et
le contrat de travail du salarié

� Obligatoire :
renseignez la date de 

période de paie

Aide :
des bulles d’aide apparaissent lorsque vous positionnez votre curseur, sans cliquer, sur les cases à renseigner

��

�

�

�

Une fois les éléments saisis, cliquez sur suivant

� Cochez la case 
correspondante � TRS : Taux de réévaluation

du SMIC : donnée à renseigner
obligatoirement pour bénéficier
des mesures d’exonération de

charges sociales

4



�

�

�

�

� Cliquez sur la loupe
pour visualiser les 

détails du bulletin de 
salaire de votre salarié.

� Deux choix :
Cliquez sur Envoyer si vous souhaitez l’envoi immédiat de votre bulletin de salaire à la MSA,

Un accusé d’envoi apparaît automatiquement à l’écran et vous est transmis,
Cliquez sur Conserver si vous souhaitez envoyer plus tard le bulletin de salaire.

� (facultatif)
Cliquez sur Précédent

pour modifier votre 
bulletin de salaire

Vous devez imprimer ensuite :

Le bulletin de salaire

Le certificat de travail

L’attestation Pôle Emploi

ces trois documents sont à remettre au salarié

A noter : une notice spéciale TESA : 
Coco de Paimpol : salaire à la tâche

Pois potagers : salaire à la tâche (département 22)

En cas de besoin, contactez le service Entreprises : 02 98 85 79 79
et demandez l’assistance web du service Entreprises

Sur www.msa-armorique.fr, rubrique :
< entreprises & exploitants
< employeurs
< TESA : Titre Emploi Simplifié

Retrouvez les services en ligne sur notre site :
www.msa-armorique.fr

Déclarer Evaluer Gérer Consulter
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Cas particulier 
Vous avez enregistré une DPE, et votre salarié ne s’est pas présenté :

vous devez faire une DPE sans embauche

La fenêtre suivante apparaît

Rechercher
Une déclaration préalablement effectuée sur ce site

Pour visualiser une déclaration envoyée,
modifier une déclaration conservée,
renouveler un CDD,
éditer un certificat de travail ou une attestation Pôle emploi...

Allez sur la page d’accueil

TESA. Cliquez sur 
“une déclaration 

préalablement effectuée 
sur ce site”

Durand François 

Martin Jean-françois 

� Cliquez sur le 
numéro (en bleu) 
correspondant 

à votre DPE

La fenêtre suivante apparaît

� Cliquez sur 
“déclarer la DPE
sans embauche”

La fenêtre suivante apparaît

� Saisissez le motif
Important : il s’agit d’un

élément obligatoire

� Validez
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